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BULLETIN
DES

AVIS OFFICIELS
Les demandes d’abonnements sont reçues par les Greffes municipaux des communes de Baulmes, Vuitebœuf, Rances, Champvent,

Essert-sous-Champvent, Valeyres-sous-Rances, Villars-sous-Champvent, Vugelles-La Mothe, Sergey, L’Abergement, Mathod, Suscévaz, Lignerolle, Les Clées, Orges.

Baulmes - Vuitebœuf

Rances - Champvent

Essert-s.-Champvent

Valeyres-s.-Rances

Villars-s.-Champvent

Vugelles-La Mothe 

Sergey - L’Abergement

Mathod - Suscévaz

Lignerolle - Les Clées - Orges

Paraît chaque mercredi 

Rédaction et publicité :
Greffe municipal, 1446 Baulmes
Tél.  024 459 15 66
Fax  024 459 19 64
Courriel: info@baulmes.ch

Du lundi au jeudi : 09 h 00 - 11 h 00
Mercredi après-midi: 14 h 00 - 18 h 00

Abonnements : Fr. 20.– par an

Publicité : À la case (Fr. 15.-)

CÉLÉBRATIONS
Dimanche 12 décembre 2021

Moncherand 10  h 00 Culte. J. Guy.

Grandson 10  h 00 Culte. F. Lemrich.

Bonvillars 10  h 00 Culte avec Eric Bianchi de l’aumônerie de rue.

Champvent 10  h 00 Culte. S. Gabrieli.

COMMUNAUTÉ CATHOLIQUE - ÉGLISE CATHOLIQUE DE BAULMES
1er et 3e dimanche du mois - Messe à 9 h 30 à Baulmes

BAULMES
www.baulmes.ch

Conseil communal
La prochaine séance du Conseil communal aura lieu le:

jeudi 16 décembre 2021 à 19 h 30
à la salle des fêtes de Baulmes

selon ordre du jour à paraître
Le bureau du Conseil

Père Noël
La venue du Père Noël initialement prévue le  
15 décembre 2021 lors de la distribution des sapins 
aura finalement lieu le:

20 décembre 2021 de 18 h 00 à 20 h 00
lors de la Fenêtre de l’Avent
organisée par la Commune  

avec une distribution de sachets de Noël 
Nous vous attendons nombreux à cette occasion et 
vous souhaitons de belles Fêtes de fin d’année ! 

La Municipalité

VUITEBŒUF
www.vuitebœuf.ch

Conseil général - Convocation
Les membres du Conseil général sont convoqués en 
séance aujourd’hui

mercredi 8 décembre 2021 à 20 h 00
Grande salle de Vuitebœuf 

(en lieu et place de la salle du Conseil)

L’ordre du jour se présente comme suit:
1. Appel.
2. Adoption du procès-verbal de la séance  

du 6 octobre 2021.
3. Assermentations.
4. Préavis municipal N° 2021-05 «Budget pour  

l’année 2022», rapport de la commission de ges-
tion, discussion et vote.

5. Préavis municipal N° 2021-06 «Fixation du pla-
fond en matière d’endettement et de risques pour  
cautionnements pour la législature 2021-2026», 
rapport de la commission de gestion, discussion et 
vote.

6. Communications des délégués aux associations in-
tercommunales.

7. Communications de la Municipalité.
8. Divers et propositions individuelles.

Afin d’assurer le bon déroulement de la séance mal-
gré le COVID-19, les mesures de protection sui-
vantes seront prises:
• Désinfectant pour les mains à disposition à l’entrée 

de la salle.
• Port du masque obligatoire.

Les préavis sont à disposition au bureau du greffe  
municipal et sur le site internet de la Commune.

Le bureau du Conseil

Poste au concours
Suite à la démission de la titulaire, la Municipalité de 
Vuiteboeuf  recherche pour son administration 

un·e secrétaire municipal·e et préposé·e
au contrôle des habitants à 50-60 %

Vos missions
• Assurer le fonctionnement du secrétariat et coor-

donner les tâches de l’administration communale.
• Préparer et participer à la séance hebdomadaire de 

la Municipalité, rédiger le procès-verbal et assurer 
le suivi des décisions.

• Gestion et administration du bureau du contrôle 
des habitants et du bureau des étrangers.

Votre profil:
• Employé·e de commerce CFC ou formation jugée 

équivalente.
• Maîtrise des outils informatiques et programmes 

informatiques usuels et capacité d’adaptation à dif-
férents outils liés à l’exercice de la fonction

• Grande aisance rédactionnelle, esprit de synthèse 
et orthographe irréprochable.

• Autonome, responsable, dynamique et doté·e d’un 
excellent sens de l’organisation.

• Rigueur et discrétion dans la tenue des dossiers et 
des registres.

• Intérêt pour le droit administratif  et les affaires  
publiques.

• Expérience dans une administration communale: 
un atout.

• Connaissances du logiciel BDI d’Ofisa: un atout.

Nous offrons:
• De l’indépendance dans l’organisation du travail.
• Un poste à responsabilité avec un travail varié et 

intéressant dans une petite Commune avec une  
administration à visage humain.

• Des possibilités de formation continue.

Entrée en fonction: 1er février 2022 ou à convenir.

Délai de postulation: 7 janvier 2022.

Les offres, accompagnées des documents usuels 
(avec photographie) et prétentions de salaire, sont à 
adresser sous forme électronique exclusivement en 
un seul fichier de format pdf  à l’adresse électronique 
syndic@vuiteboeuf.ch.

Nous garantissons une parfaite discrétion quant aux 
traitements des dossiers. Il ne sera répondu qu’aux 
dossiers complets et correspondant au profil demandé.

La Municipalité

RANCES

Déchetterie
En cette fin d’année, la Municipalité vous informe des 
horaires de la déchetterie:

Fermeture: 
- samedi 25 décembre 2021
- samedi 1er janvier 2022

Ouverture aux horaires habituels : 
- mardi 28 décembre 2021
- mardi 4 janvier 2022

Merci de votre compréhension.

 La Municipalité



Mercredi 8 décembre 2021 2

CHAMPVENT
www.champvent.ch

RANCES

VALEYRES
SOUS

RANCES
ADMINISTRATION COMMUNALE

Greffe municipal - Contrôle des 
habitants - Bureau des étrangers

Les bureaux seront fermés:
du 27 décembre 2021 au 9 janvier 2022

Les personnes qui auraient des documents à établir 
sont priées de bien vouloir prendre leur disposition 
selon ces dates. 
 La Municipalité

Conseil général - Convocation
Mardi 14 décembre 2021 à 20 h 00

Annexe de la grande salle à Rances

Ordre du jour:
1. Appel.
2. Adoption du procès-verbal de la séance du 28  

septembre 2021.
3. Admission et assermentation de nouveaux 

membres.
4. Préavis du Service intercommunal d’adduction 

d’eau Rances - Valeyres-sous-Rances - SIAERV - 
N° 02/21: Budget de fonctionnement pour l’année 
2022.

5. Préavis du Service intercommunal d’adduction 
d’eau Rances - Valeyres-sous-Rances - SIAERV 
- N°03/21: Octroi d’un dépassement annuel de  
Fr. 20’000.– sur les comptes de fonctionnement.

6. Préavis municipal N°11/2021: Budget 2022
7. Préavis municipal N°12/2021: Fixation de plafonds 

en matière d’emprunts et de risques pour caution-
nements pour la législature 2021-2026.

8. Communications de la Municipalité.
9. Divers et propositions individuelles. 

Selon les conditions applicables du moment, le  
certificat COVID sera nécessaire pour parti-
ciper à la collation, en intérieur, qui suivra le 
Conseil. Ce qui n’est pas le cas pour le Conseil 
en lui-même. 
Les personnes souhaitant faire partie des membres 
du Conseil général sont priées de s’annoncer  
préalablement à l’assemblée auprès du président, 
Monsieur Patrick Simonin, afin qu’elles puissent être  
assermentées.

Le bureau du Conseil

Requête en abattage d’arbres
Situation: Essert-sous-Champvent
Parcelles Nos: 1012 et 1014
Propriété de: Roulet Fritz
Requérant: Roulet Fritz
Objet: Abattage d’un noyer mal placé, sous la ligne 
HT, et d’un pommier malade
Compensation: Deux pommiers, 1 poirier,  
1 prunier, 3 noyers.

Mise à l’enquête publique du 8 au 28  
décembre 2021.

Les oppositions et observations éventuelles doivent 
parvenir à la Municipalité dans le délai mentionné 
ci-dessus.

La Municipalité

Autorisation
Dans sa séance du 30 novembre 2021, la Municipalité 
a autorisé Mme Mylène Jaton à effectuer les travaux 
suivants:
Parcelle No: 111
Nature de l’ouvrage: Construction d’un couvert 
en bois.
  La Municipalité

Déneigement rues du village
À l’approche de l’hiver et afin de faciliter le service 
hivernal, la Municipalité rappelle aux détenteurs de 
véhicules automobiles que ces derniers ne doivent 
pas être stationnés en bordure de chaussée.

Elle décline toute responsabilité en cas de dégâts qui 
pourraient être causés par le passage du chasse-neige 
ou de la saleuse.

La Municipalité vous rappelle également 
qu’en cas d’enneigement, la route de la  
Chapelle est fermée à toute circulation.

 La Municipalité

Avis à tous les agriculteurs
Les travaux dans les champs touchant à leur fin, nous 
vous rappelons certains principes, que nous vous 
prions de respecter, soit: 
- après tous travaux dans les champs, les chemins 

doivent être nettoyés;
- les regards seront également dégagés.

Nous vous remercions par avance de réserver bon 
accueil à cette directive.      
  La Municipalité

VUGELLES
LA MOTHE

Dispense d’enquête
Dans sa séance du 29 novembre 2021, la Municipali-
té, sous réserve du droit des tiers et des dispositions 
légales et réglementaires en la matière, a dispensé des 
formalités d’enquête publique les travaux suivants: 
Propriétaires: Mme Sylvie Pasquier, M. Cédric  
Pasquier
Parcelle No: 113
Nature des travaux: Installation d’un box garage 
fermé (type container) sous l’abri à voitures existant,  
permettant le stockage de véhicules légers. Le box 
est blanc, finition style crépi, posé sur une base acier 
peinte en gris anthracite; 3 fenêtres, dont une située 
côté route et deux côté maison. Dimensions: 18 m2, 
hauteur 3 m.

Cet avis est affiché au pilier public du 6 au 15  
décembre 2021. 

Les oppositions ou remarques éventuelles sont 
à adresser par écrit à la Municipalité dans le délai  
mentionné ci-dessus. Le dossier peut être consulté 
durant cette période au greffe municipal, pendant les 
heures d’ouverture du bureau ou sur demande.
 

La Municipalité

L’ABERGEMENT

Autorisation municipale
Dans sa séance du 29 novembre 2021, la Municipalité 
a autorisé les travaux suivants sur la parcelle N° 32:
Abattage d’un pin. Une plantation compensa-
toire sera réalisée.
Requérant: Heller Didier, rue du Collège 6, 1853 
Yvorne.

Cet avis est affiché aux piliers publics du 3 au 
22 décembre 2021. 

Les éventuelles remarques et/ou oppositions doivent 
être adressées par écrit au greffe municipal durant le 
délai d’affichage.

 La Municipalité

MATHOD

Conseil général - Convocation
Les citoyennes et citoyens de Mathod sont convo-
qués en assemblée du Conseil général le:

lundi 13 décembre 2021
à 20 h  00 à la grande salle de Mathod

Ordre du jour:
1. Appel.
2. Adoption du procès-verbal de la séance du  

14 juin 2021.
3. Assermentation des nouveaux membres.
4. Réponses aux questions posées lors du précé-

dent Conseil.
5. Communications du président.
6. Communications de la Municipalité.
7. Préavis municipal N° 01: Budget 2022 - Rapport 

de la commission gestion-finances.
8. Préavis municipal N° 02: Fixation de plafonds en 

matière d’emprunts et de risques pour caution-
nements pour la législature 2021-2026 - Rapport 
de la commission gestion-finances. 

9. Préavis municipal N° 03: Adaptation des indemni-
tés de la Municipalité - Rapport de la commission 
gestion-finances.

10. Préavis municipal N° 04: Demande d’octroi  
d’autorisations générales de statuer pour la législa-
ture 2021-2026 - Rapport de la commission gestion- 
finances.

11. Nomination d’un délégué à l’association inter-
communale de la STEP.

12. Interventions individuelles.
En raison de la situation sanitaire actuelle, le 
port du masque sera obligatoire lors de cette 
séance !

Le bureau du Conseil
Le procès-verbal de la dernière séance, les préavis 
portés à l’ordre du jour ainsi que tous les documents 
utiles à la séance peuvent être consultés sur le site 
internet communal www.mathod.ch ou demandés au 
greffe municipal.
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ORGES

Déneigement 
Stationnement des véhicules

Pour éviter des dégâts lors du salage ou du déneige-
ment, les propriétaires voudront bien piqueter, voire 
protéger les endroits critiques de leur propriété, bacs 
à fleurs, etc.
Par ailleurs, les automobilistes ne doivent pas laisser 
leur(s) véhicule(s) en bordure de chaussée ou sur la 
voie publique s’ils peuvent prévoir que l’enlèvement 
de la neige en sera gêné.
La Commune ne peut être rendue responsable pour 
d’éventuels dégâts causés lors du passage du chasse-
neige ou de la sableuse.
De plus, nous demandons à la population de faire 
preuve de compréhension et de prendre ses disposi-
tions à l’avance afin de limiter les désagréments habi-
tuels dus aux mauvaises conditions.
Nous remercions les usagers des routes et des trot-
toirs qui, par leur conduite responsable, faciliteront la 
tâche du personnel de déneigement.
Nous vous souhaitons un excellent hiver.
 La Municipalité

Certificat Covid

et

masque obligatoire
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OGENS - YVERDON-LES-BAINS - BAULMES

Les sols... notre passion
Parquets bois véritable 

Stratifié - Ponçage 
Moquettes - Sols vinyl - PVC - Lino 

Stores - Literie

Vente à l’emporter ou pose par nos soins

www.solcreations.ch
021 887 74 30 
024 426 07 26

Ecrivain public

Lettres Retrouvées
Ria Matile
Chemin Sous-Bois 1 - 

1435 Essert-Pittet
077 452 80 19
lettres.retrouvees@gmail.com
N’hésitez pas à me contacter !
Dans votre région, votre écrivain public…
… prépare votre courrier, discours ou 

poème;
… corrige votre document ou le réécrit;
… prend en charge à domicile votre 

secrétariat ou facturation.

Visagiste conseil 
 Colorations aux Huiles Essen-

tielles 100% naturelles 
 Perruques médicales : 

des collections spécialement 
conçues pour répondre à vos 
besoins 

Accueil - conseils - essayage - 
accompagnement. 

Journée continue. 
Chantal MARGUET  
Rue des Terreaux 29 
1350 ORBE 024 441 06 48 

www.atelier-du-cheveu.ch 
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Le Restaurant de

l’Hôtel de l’Ours
à Vuitebœuf

vous propose

Menu Festival
(Min. 2 pers.) Fr. 48.–/pers.

Hors d’œuvres:
- Rouleaux de printemps

- Raviolis ftrits
- Beignets de crevettes

* * * 
Fondue chinoise à gogo

(Bœuf, cheval, poulet, crevettes, 
fruits de mer, légumes divers) 

* * * 
Beignets d’ananas 

avec boule de glace vanille

Une petite salle équipée est 
disponible pour présentation 
et petite réunion si besoin

Réservation: 024 459 22 59
Mardi à dimanche, midi et soir

www.hotelours.ch

Vols de colis
Avec la pandémie, nous achetons encore plus sur internet. Cela implique plus de colis 
potentiellement laissés sans surveillance et donc plus de vols.

Une cible facile
Avec l’essor du commerce en ligne et la situation sanitaire actuelle, le nombre de colis 
envoyés n’a jamais été aussi élevé. En effet, la Poste a, par exemple, acheminé dans 
notre pays plus de 182 millions de paquets en 2020.

En parallèle, les sommes dépensées en ligne augmentent elles aussi chaque année. Les 
colis sont donc de plus en plus susceptibles de contenir des biens de valeur.

Du fait de la pandémie, de moins en moins de livraisons en mains propres ont lieu. De 
telle sorte que les paquets tendent souvent à rester sans surveillance devant les maisons 
ou dans les cages d’escalier des immeubles. Une aubaine pour les voleurs !

Comment se protéger ?
- Si possible, faites-vous livrer le colis en main propre. De la sorte, le colis ne sera pas 

laissé sans surveillance si vous êtes absent.
- Demandez que le colis soit livré à un voisin, à un proche, à votre travail ou dans tout 

autre lieu de réception sécurisé.
- Utilisez une boite de dépôt automatisée si l’entreprise de livraison vous le permet.
- Chez vous, faites déposer le colis dans un réceptacle (par ex. coffre, armoire) que le 

livreur peut verrouiller avec un cadenas sur vos instructions.
- Pensez à installer une caméra de surveillance afin de dissuader les voleurs.

Que faire si j’ai été victime d’un vol ?
Portez plainte auprès de votre poste de police local ou directement via le formulaire en 
ligne.

Source: votrepolice.ch
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sanitaire  chauffage Système d’aspirateur
centralisé

Représentant régional

Tél. 024 441 53 01    •    079 206 98 56    •    LIGNEROLLE
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HUMOURHUMOUR
Dans une station de sports d’hiver, un 
homme chausse ses skis, se lance sur une 
pente, fait deux mètres et se fracture le pé-
roné.
– J’ai fait beaucoup de progrès en un an, 
dit-il aux ambulanciers qui viennent le ra-
masser. L’an passé, je m’étais cassé la 
jambe en descendant du train.

– C’est trop bête ! gémit un nouveau venu 
aux sports d’hiver, ma première descente 
s’est achevée contre un sapin, et cela à 
cause des employés de la Poste.
– Quel est le rapport ?
– Je suivais un cours par correspondance 
« Comment apprendre à skier en douze le-
çons faciles ». Et le facteur ne m’a jamais 
apporté la leçon sur l’art de savoir s’arrêter.

C’est un gars au lit qui écoute la radio avec 
sa femme et un matin et ils entendent :
«Nous annonçons 10 cm de neige  
aujourd’hui alors veuillez mettre vos 
voitures du côté pair de la rue pour le  
déneigement!»
La femme se dépêche et va placer l’auto 
du côté pair.
Le lendemain, ils écoutent encore la radio 
qui dit: «Nous annonçons 15 cm de neige 
aujourd’hui alors veuillez mettre vos voi-
tures du côté impair de la rue pour le dé-
neigement!»
La femme se dépêche et va placer l’auto 
du côté impair.
Le lendemain, ils écoutent encore la ra-
dio: «Nous annonçons 30 cm de neige au-
jourd’hui alors veuillez mettre vos voitures 
krrrrr hhhrrrr...............»
Et une panne d’électricité interrompt 
l’émission.
La femme perplexe regarde son mari et lui 
dit :
«Qu’est-ce que je vais faire, il n’a pas dit de 
quel côté mettre l’auto?»
L’homme la regarde et lui dit alors, avec 
beaucoup de compassion:
«Pourquoi aujourd’hui , tu la laisserais pas 
dans le garage?»


